COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
 EN DATE DU 31 AOUT 2006
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à GIRECOURT SUR DURBION à 20h30
Nombre de Membres présents : 23 Titulaires,  11 Suppléants.

Nombre de Membres excusés :  2 Titulaires, 11 Suppléants.

Le quorum est atteint (24 votants)

Avant d’ouvrir la séance, le Président laisse la parole à Gérard LECOMTE qui souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes, et donne son sentiment de ne pas avoir été entendu par l’assemblée depuis l’année dernière.
Monsieur le Président tient à remercier la commune de DESTORD pour son accueil lors du conseil communautaire du 22 juin dernier.

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard THIEBAUT a été nommé secrétaire.
Monsieur le Président fait part du compte rendu de la dernière réunion du Conseil Communautaire en date du 22 juin 2006 qui a été envoyé à chaque délégué dans les meilleurs délais, 

Demande à l’Assemblée d’approuver ce compte rendu. 

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité ce compte rendu.

Monsieur le Président informe l’assemblée que la modification des statuts de la Communauté de Communes a été approuvée par 11 communes.

Nombre de votants pour cette séance: 23 titulaires   1  suppléant.

Ordre du jour : 

· Médiathèque de Fontenay

- Approbation de la convention de mise à disposition par la Commune de FONTENAY,


- Choix d’un prestataire,


- Création d’une régie de recettes afin d’encaisser le produit de la vente des cartes.

· Eoliennes

-Accord de principe pour que des entreprises puissent lancer des travaux d’études avant implantation.

· Routes

- Révision du programme en matière de travaux

· Commissions


- Redéfinition des compétences des commissions

· Décisions modificatives
· Informations et questions diverses
1°) Médiathèque de Fontenay.

* Choix d’un prestataire pour l’animation de l’espace informatique.

Monsieur le Président informe les délégués qu’un courrier a été adressé à différentes entreprises pour prévoir l’animation de l’espace informatique, sur la base de 14 séances de 5 heures (le mardi de 17 h à 22 h30).

5 prestataires ont répondu positivement.

Les critères retenus pour choisir ce prestataire était : le coût pour 50%, le prestation pédagogique pour 25 % et les références pour 25%.

Le choix se porte sur la Société TVS Informatique basée à CHENIMENIL (coût : 2762.90 € TTC + 640,99 € pour la prestation école), en raison de la différence de tarif pour un service comparable à celui proposé par les autres prestataires.
Le contrat sera signé pour une durée de 4 mois ce qui permet de vérifier que tout ce passe bien et de contractualiser avec un autre prestataire l’année prochaine en cas de difficulté. Prévoir une clause de résiliation possible si nous ne sommes pas satisfaits du service.
Une question se pose pour le paiement : est-il possible de payer le prestataire mensuellement ?

Précision : s’il s’avère utile d’acquérir de nouveaux logiciels, il sera possible de les acheter auprès d’un autre fournisseur que le prestataire retenu.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

RETIENT à l’unanimité, la Société TVS Informatique pour l’animation de l’espace informatique de Fontenay.

AUTORISE le Président à signer un contrat avec la Société TVS Informatique pour une durée de quatre mois.
* Prestation pour les écoles

Un courrier est envoyé à chaque école pour connaître celles qui sont intéressées par cette prestation.

Le créneau horaire retenu est le mardi de 14h à 16h. A-priori, il semblerait plus simple qu’une même école bénéficie de plusieurs séances continues au lieu de faire un roulement chaque semaine, à voir avec les directeurs d’écoles…
Questions :

- le prestataire pourrait-il se déplacer dans les écoles si besoin ?

A vérifier. Il faut peut-être un agrément pour cela.

- qui paye quand une école se déplace ?

C’est la Commune qui finance le trajet en bus, et la Communauté de Communes paye l’animateur et la salle.

Monsieur le Président demande aux maires de bien vouloir distribuer une affiche dans tous les foyers pour informer les habitants de l’ouverture de l’espace informatique le 12 septembre prochain.

Le Président précise qu’une formation informatique des secrétaires de mairie est en prévision.

* Vente de cartes

L’adhésion à l’espace informatique se fera par l’achat d’une carte annuelle (de date à date) au prix de 50 € pour les plus de 18 ans et 20 € pour les moins de 18 ans et les étudiants.

En outre, avec la carte 20 tickets d’impression sont offerts.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

Considérant qu’il y a lieu de créer une régie de recettes, afin de percevoir le produit :

· de l’adhésion à l’espace informatique situé 1 Chemin des Renardeaux à FONTENAY (88600),

· de la vente de tickets d’impression,

· de la location de la salle de conférence située 1 Chemin des Renardeaux à FONTENAY (88600), et du chèque de caution en cas de dégâts éventuels pendant la location.

DECIDE, à l’unanimité :

· d’instituer une régie de recettes auprès du secrétariat de la Communauté de Communes à compter du 12 septembre 2006,

· d’installer cette régie au secrétariat de la Communauté de Communes de l’ADP, 2 Route de Padoux, 88600 GIRECOURT SUR DURBION,

· de faire fonctionner cette régie en permanence,

· d’encaisser au moyen de cette régie les recettes suivantes :

· produit de l’adhésion à l’espace informatique situé 1 Chemin des Renardeaux à FONTENAY (88600),

· vente des tickets d’impression,

· produit de la location de la salle de conférence située 1 Chemin des Renardeaux à FONTENAY (88600)

· chèque de caution en cas de dégâts dans la salle de conférence.

· -d’encaisser les recettes avec les modes de recouvrement suivants :

· En numéraire et chèques bancaires.

Cette régie sera gérée par Mademoiselle Stéphanie LEMPEREUR, qui sera nommée par arrêté, et Monsieur Julien THIERY sera nommé régisseur suppléant.
* Convention de mise à disposition par la Commune de FONTENAY.

Suite au dernier conseil communautaire et aux précisions à apporter à la convention, Monsieur le Président demande à l’assemblée d’approuver la convention avec la Mairie de Fontenay.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
ADOPTE la convention de mise à disposition de la Médiathèque de Fontenay par la Commune,
AUTORISE le Président à signer ladite convention.
2°) Eoliennes
Monsieur le Président rappelle l’historique concernant les éoliennes dans le département : l’ancien Préfet avait demandé une étude à la DDE pour connaître les espaces favorables à l’implantation d’éoliennes qui a donné lieu à l’établissement d’une carte précisant les zones de développement éolien ; mais certains projets avaient été stoppés.
Le nouveau Préfet souhaite que les projets d’éoliennes soient portés par des Communautés de Communes.

Une réunion a eu lieu le 2 août avec un bureau d’études qui a présenté son activité.

Ce bureau d’études souhaite faire une étude sur le territoire de l’ADP, qui ne coûte rien à la Communauté de Communes. 

Question : Quel est l’intérêt communautaire dans une telle opération ?

Récupérer de la Taxe Professionnelle sur le nombre de kilowatts +  les locations (qui sont versées aux propriétaires des terrains sur lesquels les éoliennes sont implantées).
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

DECIDE, à l’unanimité, de permettre au bureau d’études IMHOTEP d’effectuer une étude pour la possible implantation d’éoliennes sur le territoire de l’ADP.
3°) Routes
Monsieur le Président laisse la parole à Jean-Marie  HARAUX, Président de la Commission Voirie.

Mr HARAUX informe le Conseil Communautaire des surcoûts importants concernant les travaux de voirie mis au programme 2006, en raison de l’augmentation des produits pétroliers et des chaussées qui sont beaucoup plus abîmées qu’on ne le pensait (les sondages réalisés par la Subdivision Parc Laboratoire d’Epinal ont établi une détérioration beaucoup plus conséquente que celle estimée).
La DDE propose donc de faire les travaux sur deux années :

- phase 1 : Grandvillers, Padoux-Girecourt,

- phase 2 : Pierrepont, Viménil (Void de la Borde).
La DDE nous précise aussi que si le dossier de subvention peut être présenté rapidement au Conseil Général, les travaux pourraient être réalisés en fin d’année ou au début de l’année prochaine.

Considérant que c’était renvoyer à plus tard des travaux indispensables et qui risquaient d’être plus coûteux encore en cas de report,  
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,
DECIDE, de réaliser entièrement le programme prévu en matière de travaux (VC de PADOUX à GIRECOURT SUR DURBION, VC de PIERREPONT SUR ARENTELE à la RD 48, VC de GRANDVILLERS à FREMIFONTAINE, VC de VIMENIL RD 48 à Void de la Borde, VC de PADOUX à DESTORD, VC de PADOUX à DOMPIERRE.

AUTORISE le Président à lancer les procédures de marchés, et à effectuer les demandes de subventions relatives à cette affaire.
AUTORISE le Président à contracter un emprunt dans la limite du montant des travaux.
Mr HARAUX informe en outre l’assemblée que les travaux d’entretien sur les communes de Destord et Nonzeville sont évalués respectivement à 1471,08 € et 735,54 €.

* Glissières de sécurité entre Destord et Sainte Hélène : (territoire de Destord)
Un devis nous a été adressé par la DDE de SAINT DIE pour la pose de glissières de sécurité aux normes en matière d’assurance, pour un montant de 3935 €.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

DECIDE, de faire réaliser les travaux (fournitures et pose de glissière de sécurité) par la Direction Départementale de l’Equipement, Subdivision de Saint Dié, pour un montant non soumis à taxe de 3 935 €.
4°) Commissions
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de réorganiser les commissions pour qu’elles aient un champ d’action plus large, et que les délégués puissent changer leur participation à l’une ou l’autre.
Précision : chaque commission présente plusieurs centres d’intérêt, un délégué peut choisir à l’intérieur de la commission celui qui l’intéresse.
Le président présente chaque commission dont les intitulés sont modifiés. La commission Tourisme ne compte que trois membres puisqu’elle travaille en relation avec la Communauté de Communes de la Vallée de la Vologne, et celle de Brouvelieures, et que chaque CC a trois représentants.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, la réorganisation des commissions.
5°) Décisions modificatives
Le Président informe le Conseil Communautaire de la nécessité de transférer des crédits en investissement pour l’achat d’une vitrine extérieure et de stores pour les bureaux.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, de procéder aux modifications budgétaires suivantes :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	ARTICLES
	LIBELLE
	DEPENSES

	6078
	Autres marchandises
	- 2 000.00 €

	
	
	

	023
	Virement à la section d’investissement
	+ 2 000.00 €


SECTION D’INVESTISSEMENT

	ARTICLES
	LIBELLE
	DEPENSES

	2181
	Installations générales
	+ 2 000.00 €


	ARTICLES
	LIBELLE
	RECETTES

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	+ 2 000.00 €


6°) Informations et questions diverses
* Réponse à deux questions abordées en préambule à la réunion :

- Au sujet des plaquettes VTT, la réponse du Président le soir de la réunion n’était pas tout à fait exacte : les plaquettes reviennent à 581,44 € après déduction des subventions du Conseil Régional (831 €) et du Crédit Agricole (250 €). De plus la somme de 5000 € dont il était question est en investissement alors que cette facture a été payée en fonctionnement.
- La Communauté de Communes n’a pas le droit de « provisionner » pour les véhicules utilisés pour le portage de repas.

* Demande de subvention « 4L TROPHY » :

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, par douze voix contre et deux abstentions,
NE SOUHAITE PAS donner suite à la demande formulée par Maxime REMY de DOMPIERRE pour sa participation à un raid humanitaire.

L’élaboration d’un règlement concernant les demandes de subvention devient nécessaire.
* Ateliers Equilibre :

La Caisse Régionale d’Assurance Maladie souhaite favoriser les actions de prévention pour limiter les chutes chez les personnes de 65 ans et plus.

Ces ateliers consistent en 12 séances pour 15 personnes.

Coût : 990 € 

Aide de la CRAM : 70% : 693 €

Reste : 300 € qui peuvent être financés par la Communauté de Communes ou par les participants.

La question sera étudiée par la Commission Services à la Population (voir avec l’ADMR si cela entre dans leurs compétences, et quelles sont les personnes qui pourraient être intéressées par cette action, sachant que les ateliers peuvent être renouvelés).
* « Semaine bleue » au CFR de GUGNECOURT :
Semaine organisée du 16 au 20 octobre dans le but de créer des relations intergénérationnelles. Le CFR recherche du mobilier scolaire ancien pour recréer une classe, ainsi que des personnes qui connaissent des histoires, des contes,…
* Inauguration du circuit VTT : le 8 Octobre prochain.

* Portage de repas à domicile :

Une enquête a été réalisée auprès des personnes bénéficiant du service. Globalement, les personnes sont satisfaites.

* Mise à jour du site Internet :

Une modification du site s’avère indispensable, car il est beaucoup trop long à charger. Et il faut être plus réactifs sur certains points (les photos d’une manifestation doivent être sur le site dans la semaine suivante).

La mise à jour sera confiée au concepteur du site.
* Kid Stadium :

La Communauté de Communes a financé, comme prévu au budget, la venue du Kid Stadium cet été, pour permettre aux enfants de découvrir l’athlétisme. Les Centres de Loisirs Sans Hébergement de Destord, Gugnécourt, Padoux et Sercoeur en ont bénéficié.

Mme Mariette RENARD remercie à cette occasion la Communauté de Communes pour cette initiative.

* OPAH :

Monsieur Michel HOUOT donne le compte-rendu du retour des questionnaires. Il demande aux maires de chaque village de bien vouloir encourager les habitants à répondre.
A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 00 heure.
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 24 octobre 2006.
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